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Pierre JOUFFREY, Responsable du service des impôts des entreprises de Saint-

Germain-en-Laye Extérieur 
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arrêté portant dérogation à l’interdiction de capturer, perturber intentionnellement, relâcher 
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Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de cabinet 
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Préfecture des Yvelines 
Cabinet 

 
 

 
 
 
 

mise en commun des police munipales de Verneuil/Seine et Vernouillet 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES
Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau des polices administratives
Section de la police administrative et de la sécurité

                                                                      Arrêté N° 17-388
 portant mise en commun des services de la police municipale des communes 

de Verneuil-sur-Seine et de Vernouillet

Le Préfet des Yvelines,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment son article L 512-3 ;

Vu la loi n°99-291 du 15 avril 1999 modifiée relative aux polices municipales ;

Vu le décret du 23 juillet 2015 nommant Monsieur Serge Morvan, préfet des Yvelines ;

Vu la demande présentée par les maires de Verneuil-sur-Seine et de Vernouillet concernant la mise en
commun de leur police municipale le dimanche 10 septembre 2017 ;

Vu l’avis de Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique.

Arrête :

Article 1er : Le dimanche 10 septembre 2017 à l’occasion de la « messe de rentrée », les villes de
Verneuil-sur-Seine et de Vernouillet organisent conjointement une manifestation, qui se déroulera dans
l’enceinte du gymnase François Pons – route de Chapet à Verneuil-sur-Seine.

Les deux communes mettront en commun leurs policiers municipaux le dimanche 10 septembre 2017
de 10h00 à  13h00, avec les effectifs suivants :

Commune de Verneuil-sur-Seine : 
- 1 chef de service de police municipale principal et 1 brigadier chef principal

Commune de Vernouillet : 
- 1 brigadier chef principal

Article 2 : Les missions dévolues aux agents affectés à la manifestation, quelle que soit leur commune
d’appartenance, leur permettront d’assurer :

- le filtrage des participants
- la surveillance de la bonne exécution des mesures de police municipale prises en matière

de circulation et de stationnement.

Les agents affectés à la manifestation seront dotés de l’armement pour lequel ils sont individuellement
autorisés.

Article 3 : Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet, Monsieur le sous-préfet de St Germain-en-
Laye, les maires des communes de Verneuil-sur-Seine et de Vernouillet sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture et dont copie sera adressée à chacun des maires des communes concernées.

Fait à Versailles, le 5 septembre 2017

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Dominique LEPIDI

Préfecture des Yvelines 1 rue Jean Houdon – 78010 VERSAILLES cedex – 
( 01.39.49.78.00 – < 01.39.02.00.00
:: http://www.yvelines.pref.gouv.fr 
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signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 
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DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur le transfert du bureau de vote n° 26 de la commune de POISSY. 
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Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 
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Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant abrogation d'autorisations d'install ation de systèmes de vidéoprotection dans des 
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      Le Préfet des Yvelines 
  

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-
1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Considérant que les sociétés dont la liste figure en annexe du présent arrêté ont cessé leur 
activité ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Les arrêtés autorisant les sociétés à installer un système de vidéoprotection, dont la 
liste figure en annexe du présent arrêté, sont abrogés. 
 
Article 2 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision ou de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).  

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 3  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
Gendarmerie des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 25 août 2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 

Dominique LEPIDI 
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ANNEXE 

 
N° d’arrêté Date arrêté Adresse du système 

DR 04-168  5 novembre 2004 
TOTAL – LE RELAIS DE CHAMBIGE 

143 rue du président Roosevelt 
78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

2012352-0010 17 décembre 2012 
CARREFOUR DRIVE 
Rue d’Etienne d’Orves 

78500 SARTROUVILLE 

2013021-0001 21 janvier 2013 

8 A HUIT – C2RP MARKET 
chemin des vignes 

Centre commercial des pommiers 
78340 LES CLAYES-SOUS-BOIS 

2013038-0007 7 février 2013 
LE MONTAIGNE – SNC MARINE ET KYLLIAN 

1 avenue Henri Poincaré 
78330 FONTENAY-LE-FLEURY 

2015085-0006 26 mars 2015 
BUFFALO GRILL 

5 quai Jean Renoir 
78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 
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Le Préfet des Yvelines 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 et R 251-1 à 
R 253-4 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu les courriers du directeur de la sûreté déclarant la fermeture de certaines agences de LA 
BANQUE POSTALE ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Les arrêtés autorisant LA BANQUE POSTALE à installer des systèmes de 
vidéoprotection, dont la liste figure en annexe du présent arrêté, sont abrogés. 
 
Article 2 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision ou de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).  
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet) 
 
Article 3  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
Gendarmerie des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au directeur de la sûreté de LA BANQUE POSTALE, direction 
régionale des Yvelines, 2 avenue de la gare, 78071 Saint-Quentin-en-Yvelines cedex et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 Versailles, le 25 août 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

 
 

Dominique LEPIDI 
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ANNEXE 

 
N° d’arrêté Date arrêté Adresse du système 

2013028-0026 28 janvier 2013 

LA BANQUE POSTALE 
Centre commercial 
ZAC des brosses 

78200 MAGNANVILLE 

2013030-0016 30 janvier 2013 
LA BANQUE POSTALE 
67 boulevard Vauban 

78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 

2013200-0011 19 juillet 2013 
LA BANQUE POSTALE 

1 rue des chênes 
78870 BAILLY 

2013199-0019 18 juillet 2013 

LA BANQUE POSTALE 
Centre commercial 
Route des docks 
78000 Versailles 

2013200-0013 19 juillet 2013 
LA BANQUE POSTALE 

52 grande rue 
78810 FEUCHEROLLES 

2014036-0016 5 février 2014 
LA BANQUE POSTALE 
24 rue du vieil abreuvoir 

78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
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Le Préfet des Yvelines 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 et R 
251-1 à R 253-4 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016218-0005 du 5 août 2 016 portant autorisation d’installation 
d’un système de vidéoprotection situé dans l’agence BANQUE POPULAIRE VAL DE 
FRANCE 22 rue Auguste Renoir, centre commercial Les Hauts de Chatou 78400 Chatou ; 
  
Vu le courriel du 23 mai 2017 de Madame Nathalie PIVOT, représentant le service 
gestion sécurité de la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE, déclarant la fermeture 
du site faisant l’objet de l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2016218-0005 du 5 août 2016  susvisé est abrogé.  
 
Article 2 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de 
justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter 
de la notification de la présente décision ou de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).  
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet) 
 
 
 

…/… 
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Article 3  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de Gendarmerie des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux responsables des services 
sécurité de la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE 9 avenue Newton 78180 
Montigny-le-Bretonneux ainsi que 2 avenue de Milan 37000 Tours et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 25 août 2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 

Dominique LEPIDI 
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signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 25 août 2017  
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Service des sécurités 
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Le Préfet des Yvelines 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 et R 
251-1 à R 253-4 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013065-0021 du 6 mars 2 013 portant autorisation d’installation 
d’un système de vidéoprotection au groupe BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE 
situé 8 square Newton 78180 Montigny-le-Bretonneux ; 
  
Vu le courriel du 28 juin 2017 du responsable du service gestion sécurité de la BANQUE 
POPULAIRE VAL DE FRANCE, déclarant la fermeture du site faisant l’objet de l’arrêté 
préfectoral susvisé ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2013065-0021 du 6 mars 2013  susvisé est abrogé.  
 
Article 2 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de 
justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter 
de la notification de la présente décision ou de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).  
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet) 
 
 
 

…/… 
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au groupe  BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE situé 8 s quare Newton 

 78180 Montigny-le-Bretonneux 
 



 
 

 Page 2 sur 2 

 
Article 3  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de Gendarmerie des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux responsables des services 
sécurité de la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE 9 avenue Newton 78180 
Montigny-le-Bretonneux ainsi que 2 avenue de Milan 37000 Tours et fera l’objet d’une 
insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 25 août 2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 et R 
251-1 à R 253-4 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013117-0001 du 27 avril  2013 portant autorisation d’installation 
d’un système de vidéoprotection situé dans la boutique FRANCE TELECOM 19 rue 
Gambetta 78200 Mantes-la-Jolie ; 
  
Vu la télédéclaration du 10 août 2017 du représentant de la société ORANGE informant 
de l’arrêt du système de vidéoprotection  faisant l’objet de l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2013117-0001 du 27 avril 20 13 susvisé est abrogé.  
 
Article 2 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de 
justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter 
de la notification de la présente décision ou de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).  
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet) 
 
 
 

…/… 
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Article 3  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de Gendarmerie des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société ORANGE 24 rue 
Emile Baudot 91120 Palaiseau et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 25 août 2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 25 août 2017  
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Le Préfet des Yvelines 
 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-1 et R 
251-1 à R 253-4 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013117-0012 du 27 avril  2013 portant autorisation d’installation 
d’un système de vidéoprotection situé dans la boutique FRANCE TELECOM 93 rue du 
général de Gaulle 78120 Rambouillet ; 
  
Vu la télédéclaration du 10 août 2017 du représentant de la société ORANGE informant 
de l’arrêt du système de vidéoprotection  faisant l’objet de l’arrêté préfectoral susvisé ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : L’arrêté préfectoral n° 2013117-0012 du 27 avril 20 13 susvisé est abrogé.  
 
Article 2 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de 
justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter 
de la notification de la présente décision ou de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).  
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet) 
 
 
 

…/… 
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Article 3  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de Gendarmerie des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société ORANGE 24 rue 
Emile Baudot 91120 Palaiseau et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 Versailles, le 25 août 2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 

Dominique LEPIDI 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017237-0009 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 25 août 2017  
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      Le Préfet des Yvelines 
  

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L 223-1 à L 223-9 et L 251-1 à L 255-
1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Considérant que les sociétés dont la liste figure en annexe du présent arrêté ont effectué le 
renouvellement de leur autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Les arrêtés autorisant les sociétés à installer un système de vidéoprotection, dont la 
liste figure en annexe du présent arrêté, sont abrogés. 
 
Article 2 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de la présente décision ou de la décision implicite de rejet.  

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des 
Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).  

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommence à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un et l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 3  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de 
Gendarmerie des Yvelines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 25 août 2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 

Dominique LEPIDI 
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ANNEXE 

 
N° d’arrêté Date arrêté Adresse du système 

DR 00-0019 1er février 2000 
CINEMA MEGA CGR – SARL RAYMANTES 

Place Henri Dunant 
78200 MANTES-LA-JOLIE 

DR 03-039 25 mars 2003 
ECOLE NOTRE DAME  

5 rue de la sangle 
78200 MANTES-LA-JOLIE 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  7 rue 
de l'Herminette  78310 Coignières présentée par le représentant du restaurant KFC ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le  6 août 2015 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 08 
septembre 2015 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant du restaurant KFC est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0714. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection au restaurant KFC – SARL 

DAKAR 7 rue de l'Herminette 78310 Coignières 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
SARL DAKAR / RESTAURANT KFC 
7 rue de l’herminette 
78310 Coignières. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant du restaurant KFC, 7 rue 
de l'Herminette 78310 Coignières, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil 
des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 01/09/2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 1er septembre 2017  
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  1 rue 
des frères Lumière  78310 Coignières présentée par le représentant de l’établissement 
GRAND FRAIS ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de  vidéoprotection délivré le 17 février 
2017  ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement GRAND FRAIS est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0572. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement GRAND 

FRAIS – GIE COIGNIERES 1 rue des frères Lumière 783 10 Coignières 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de région à l'adresse 
suivante :  
 
GRAND FRAIS  - GIE COIGNIERES 
1 rue des frères Lumière 
78310 Coignières. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement 
GRAND FRAIS, 1 rue des frères Lumière 78310 Coignières, pétitionnaire, et fera l’objet 
d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 01/09/2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 
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signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 1er septembre 2017  
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  17 rue 
aux fleurs  78960 Voisins-le-Bretonneux présentée par le représentant de l’établissement 
LA VIE CLAIRE ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 04 août 2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement LA VIE CLAIRE est autorisé, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0338. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement LA VIE 

CLAIRE 17 rue aux fleurs 78960 Voisins-le-Bretonneu x 



 
 

 Page 2 sur 3 

 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable développement de 
l'établissement à l'adresse suivante :  
 
LA VIE CLAIRE 
1982 route départementale 386 
69700 Montagny. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement LA 
VIE CLAIRE 17 rue aux fleurs 78960 Voisins-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet 
d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 01/09/2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  rue de 
la reine Blanche  78955 Carrières-sous-Poissy présentée par le représentant de la 
société INPOST ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 23 mars 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de la société INPOST est autorisé, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à 
l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0073. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à la société INPOST rue de 

la reine Blanche 78955 Carrières-sous-Poissy 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur général de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
INPOST FRANCE 
4 rue d'Enghien 
75010 Paris. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de la société INPOST, 4 
rue d’Enghien 75010 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 Versailles, le 01/09/2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  11 
avenue maréchal Juin  78420 Carrières-sur-Seine présentée par le représentant de 
l’établissement WELDOM ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement WELDOM est autorisé, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0115. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 

WELDOM – SARL BRICO CARRIERES 11 avenue maréchal Ju in 78420 Carrières-sur-Seine 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
WELDOM – SARL BRICO CARRIERES 
11 avenue du maréchal Juin 
78420 Carrières-sur-Seine. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement 
WELDOM, 11 avenue du maréchal Juin 78420 Carrières-sur-Seine, pétitionnaire, et fera 
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 01/09/2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  95 
avenue du Maréchal Foch  78300 Poissy présentée par Monsieur Sébastien NICOLLE ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 octobre 
2016 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Monsieur Sébastien NICOLLE est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0680. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à L'ATELIER DES 

GOURMETS – MAISON NICOLLE 95 avenue du Maréchal Foc h 78300 Poissy 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
L'ATELIER DES GOURMETS - MAISON NICOLLE 
95 avenue du maréchal Foch 
78300 Poissy. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Sébastien NICOLLE, 95 
avenue du Maréchal Foch 78300 Poissy, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au 
recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 01/09/2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017244-0050 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, directeur de cabinet 

 
Le 1er septembre 2017  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  au restaurant 
RICHETERRE "MA MAISON GOURMANDE" 75 rue au pain 781 00 Saint-Germain-en-Laye 

 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
 

Préfecture des Yvelines 
1 Rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15 

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr  
  

 Page 1 sur 3 

 
 
 

Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  75 rue 
au pain  78100 Saint-Germain-en-Laye présentée par Monsieur Renaud BRAHIMI ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 avril 2017  ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Monsieur Renaud BRAHIMI est autorisé, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé 
à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0118. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 
L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection au restaurant 

RICHETERRE « MA MAISON GOURMANDE » 75 rue au pain 7 8100 Saint-Germain-en-Laye 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
Restaurant RICHETERRE « MA MAISON GOURMANDE » 
75 rue au Pain 
78100 Saint Germain en Laye. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Renaud BRAHIMI, 75 rue au 
pain 78100 Saint-Germain-en-Laye, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil 
des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 01/09/2017 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé  place 
Charles de Gaulle - gare RER A - 78100 Saint-Germain-en-Laye présentée par le 
représentant de l’établissement BONNE JOURNEE ; 
  

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 19 avril 2017 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 
juin 2017 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement BONNE JOURNEE est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0133. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue, Autres (Sécurisation des moyens de paiement). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement BONNE 
JOURNEE – SSP PARIS place Charles de Gaulle - gare RER A - 78100 Saint-Germain-en-Laye 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du code susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable opérationnel de 
l'établissement BONNE JOURNEE – SSP PARIS à l'adresse suivante : 
 
LE TRAIN BLEU 
Place Louis Armand 
75012 Paris. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et 
l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code 
de justice administrative, ce recours peut être introduit dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou la décision implicite de rejet. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet 
des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des 
libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre 
rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision 
implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de l’établissement 
BONNE JOURNEE, 5 rue Charles de Gaulle - Immeuble Equalia 94140 Alfortville, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 01/09/2017 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017249-0005 
 
 
 

signé par 
Ludovic ROY, Chef du "Service de l'éducation et de la sécurité routières" 

 
Le 6 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de M. le préfet des Yvelines pour TP de remise en état des chaussées et des bretelles 
d’entrées et de sorties du Moulinet, sens Paris Province de la RN 10 du 11/09/2017 au 15/09/2017 

à RAMBOUILLET et le Perray-en-Yvelines 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017250-0002 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res des Yvelines 

 
Le 7 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune 
de Fontenay-Saint-Père. 

(M. Didier RAULT) 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

A R R E T E  PREFECTORAL n° SE 2017 - 000188
prescrivant des tirs de nuit de sangliers sur la commune de Fontenay-Saint-Père

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000105 du 29 décembre 2014 et du 2 juillet
2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° SE-2016-000138 du 29 juin 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles
dans le département des Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018,

VU la demande présentée par Monsieur BEGUIN, agriculteur sur la commune de Fontenay-Saint-Père, en
date du 06 septembre 2017,

VU le constat effectué par Monsieur Pascal COLLIN, lieutenant de louveterie, en date du 05 septembre
2017, en l’absence de Monsieur Didier RAULT Lieutenant titulaire de la circonscription territoriale,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France,

CONSIDERANT  que les actions de  tirs d’été  sont  insuffisants  pour assurer  une régulation efficace de
l’espèce sur ce territoire, notamment pour la protection des parcelles en culture,

CONSIDERANT la présence régulière d’animaux dans les cultures et les dégâts constatés sur les semis de
monsieur BEGUIN,

ARRÊTE :

Article 1er : Monsieur Didier RAULT, lieutenant de louveterie, effectuera à compter de la date de signature
du présent arrêté et ce jusqu’au 16 septembre 2017 des tirs de nuit de sangliers sur les semis de colza de la
SCEA la TILLEUSE (n°4 du registre parcellaire graphique) et les parcelles limitrophes sur la commune de
Fontenay-Saint-père.

Il pourra être assisté par monsieur Pascal COLLIN lieutenant de louveterie de la circonscription voisine et
suppléé par tous les lieutenants de louveterie nommés sur le département des Yvelines.
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Article 2 : Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de deux personnes pour la conduite du véhicule et
l’utilisation de projecteurs.  Seuls  les lieutenants de louveterie  sont  habilités à tirer.  Les tirs devront  être
réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l’animal et pourront être effectués à partir du
véhicule.
Le devenir des sangliers abattus relève de la responsabilité des lieutenants de louveterie.

Article 3 : Monsieur RAULT Didier informera la brigade territoriale de gendarmerie lors de ses actions.

Article 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires, dans les 48 heures
suivant la fin des opérations.

Article 5 :  Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Monsieur RAULT Didier pour exécution, et transmis pour information au chef de la brigade mobile
d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S.,  à  Monsieur  le  président  de  la  Fédération
Interdépartementale  des  Chasseurs  d’Île-de-France,  au  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des
Yvelines, au maire de Fontenay-Saint-Père et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 7 septembre 2017

                   

Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires,

signé :

Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2017244-0041 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 1er septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2017/113 " les 5h de boinvilliers" 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017244-0042 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 1er septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2017/114 " Grand prix des Yvelines Super Stock-" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017249-0003 
 
 
 

signé par 
Stéphane GRAUVOGEL, Sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye 

 
Le 6 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2017/115 " Parcours educatif enfants" 

 
  
 
 















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017249-0004 
 
 
 

signé par 
Stéphane GRAUVOGEL, Sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye 

 
Le 6 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2017/116 " Challenge Sacaze" 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017250-0003 
 
 
 

signé par 
Stéphane Grauvogel, Sous-préfet 

 
Le 7 septembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Secrétariat Général 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral qui annule et remplace l'arrêté du 29 aout 2017 - Election municipale 
partielle complémentaire de Neauphlette - scrutins des dimanches 1er et 8 octobre 2017 

 
  
 
 
 






